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A Mesdames, Messieurs les Avocats à la Cour 
A Mesdames, Messieurs les Avocats 

Concerne : formation sur la législation concernant les 
personnes  en situation de handicap  Luxembourg, le  2 juin 2015 

 
 
Chers Maîtres,  
 
Le service d’information juridique d’Info-Handicap a été créé en 2000 pour être à l'écoute des 
personnes handicapées qui se sentent discriminées en raison de leur handicap. L'équipe du 
service d’information juridique, composée d'éducateurs gradués, opère un premier tri des 
doléances pour déceler si le problème ne repose pas sur un malentendu ou un déficit 
d'informations. Si le soupçon de discrimination se confirme, le service d’information juridique 
peut organiser un rendez-vous avec un avocat de "son réseau". Le "réseau" se compose de 
plusieurs avocats recrutés après avoir suivi une "formation à l'accueil des personnes 
handicapées". 
 
Une première formation à l’accueil des personnes handicapées s’adressant à des avocats 
intéressés avait été organisée en collaboration avec la « Conférence du Jeune Barreau » fin   
1999. Ceci dans l’objectif de pouvoir recourir à un réseau de juristes s’étant familiarisés avec la 
législation luxembourgeoise du handicap et connaissant le contexte de vie des personnes 
handicapées. Par la suite, une formation continue axée sur le sujet de l’accessibilité avait été 
organisée.  
 
Depuis lors, la « législation handicap » a subi d’importants changements et Info-Handicap, en 
collaboration avec « La Conférence du Jeune Barreau de Luxembourg », a décidé de lancer une 
nouvelle campagne de sensibilisation auprès de juristes intéressés. Il est prévu d’organiser une 
formation pour avocats sur la législation concernant les personnes en situation de handicap 
les 3 et 7 juillet.  
 
La formation se déroulera sur 2 demi-journées et traitera les  sujets suivants :  
 

• Info-Handicap et les prestations et services handicap au Luxembourg 
• Politique du Handicap au Luxembourg : Convention ONU relative aux droits des 

personnes handicapées et plan d’action  
• « Design for All » et loi sur l’accessibilité des lieux ouverts au public 
• Législation anti-discrimination et droits de l’homme    ./.. 



 
 
 

• Travail des personnes en situation de handicap : statut de salarié handicapé, 
reclassement interne et externe et pension d’invalidité 

• Incapables majeurs en situation de handicap 
• Inclusion scolaire et aménagements raisonnables. 

 
Si cette formation vous intéresse, nous vous prions de vous inscrire auprès de Mme Vera 
Bintener, coordinatrice du service d’information juridique, vera.bintener@iha.lu ou auprès de 
M. Andrea Di Ronco, service d’information juridique, andrea.dironco@iha.lu  (tél. 366 466-1 ou 
fax : 360 885) au plus tard pour le 24 juin au plus tard en renvoyant le formulaire en annexe 
dûment complété.  
 
Cette formation sera prise en considération pour la formation continue des avocats.  
 
Nous comptons sur vous pour encourager les jeunes et moins jeunes collaboratrices ou 
collaborateurs de vos études à participer au cas où vous-même ne seriez pas disponible.  
 
Veuillez agréer, chers Maîtres, l’expression de nos sentiments très distingués.  
 
 
 
 
 
   Vera Bintener 
   Coordinatrice 
   Service d’information juridique  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : Formulaire d’inscription 
                 Programme  
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